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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 7, après le mot : 

« régions », 

insérer les mots : 

« , après concertation avec les représentants de la profession, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement travaillé en coopération avec la FNSEA vise à intégrer dans l'établissement du 
programme national d'orientation et de découverte des métiers agricoles les représentants de ces 
métiers.

Ce programme prévu par l'article répond à la nécessité de sensibiliser très tôt nos concitoyens à 
l’importance de l’agriculture et des métiers du vivant, tant dans leurs impacts au quotidien 
(alimentation, énergie, environnement…) que s’agissant des enjeux de souveraineté alimentaire 
qu’ils recouvrent.



ART. 2 N° CE1766

2/2

Il est nécessaire, pour que le contenu de ce programme et la manière dont il sera dispensé, soit en 
prise avec les réalités du terrain, la capacité des professionnels à se mobiliser pour y concourir et en 
cohérence avec les enjeux vus comme prioritaires par ces derniers, qu’il soit conçu en concertation 
avec les représentants de la profession.


